
 
CENTRE INTERDEPARTEMENTAL DE GESTION     2024/AR000175/JB/NR 
DE LA GRANDE COURONNE 
DE LA REGION ILE-DE-FRANCE 
 

 
ARRETE MODIFICATIF ORGANISANT UN CONCOURS INTERNE DE LIEUTENANT DE 2EME CLASSE 

DE SAPEURS POMPIERS PROFESSIONNELS 
SESSION 2025 

 
 
Le Président du Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région Ile-de-France, Daniel 
LEVEL, maire de la commune déléguée de Fourqueux,  
 
Vu le Code général de la Fonction publique, Livre III, titre II et notamment les articles L325-1 à L325-22, L325-26 à 
L325-31, L452-35 et L452-38, 
 
Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 modifiée relative à l'égalité et à la citoyenneté, 
 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique, 
 
Vu l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la fonction 
publique, 
 
Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des 
conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de 
congés maladie des fonctionnaires, 
 
Vu le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-
pompiers professionnels,  
 
Vu le décret n° 95-681 du 9 mai 1995 modifié fixant les conditions d’inscription des candidats aux concours 
d’accès à la fonction publique de l’Etat et à la fonction publique hospitalière par voie électronique, 
 
Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutement et d’accueil des 
ressortissants des Etats membres de l’Union Européenne ou d’un autre état partie à l’accord sur l’espace 
économique européen, dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la Fonction Publique Française, 
 
Vu le décret n°2010-329 du 22 mars 2010 modifié portant dispositions statutaires communes à divers cadres 
d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2012-522 du 20 avril 2012 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des lieutenants de 
sapeurs-pompiers professionnels, 
 
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 modifié relatif aux modalités de désignation des membres des jurys 
et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction 
publique d’Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, 
 
Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation du poste 
de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des examens 
en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap,  
 
Vu le décret n° 2020-1474 du 30 novembre 2020 modifié fixant les modalités d’organisations des concours et 
examens professionnels des cadres d’emplois de sapeurs-pompiers professionnels,  
 
 
 
 



 
Vu le décret n°2021-376 du 31 mars 2021 pris en application de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale en vue de limiter l'inscription d'un 
candidat à un concours permettant l'accès à un emploi du même grade organisé simultanément par plusieurs 
centres de gestion, 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2000, fixant les conditions d’aptitude médicale des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires et les conditions d’exercice de la médecine professionnelle et préventive au sein des services 
départementaux d’incendie et de secours, 
 
Vu les arrêtés du 30 novembre 2020 relatifs aux programmes des concours et examens professionnels des cadres 
d’emplois de sapeurs-pompiers professionnels et aux épreuves physiques communes aux concours externes 
ouverts pour le recrutement de sapeurs-pompiers professionnels,  
 
Vu la décision approuvant la convention de mutualisation pour l’organisation de concours et examens 
professionnels communs entre les centres de gestion de l’ensemble du territoire national, 
 
Vu les arrêtés fixant la liste des membres du jury de concours et examens prévue pour le recrutement aux grades 
des cadres d’emplois de catégories A, B et C de la Fonction Publique Territoriale établis par le Président du Centre 
Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région Ile-de-France, 
 
Considérant les besoins de recrutement exprimés par le SDMIS et les SDIS de l’ensemble du territoire national, 
 
Vu l’arrêté n° 2024/AR000111/JB/NR en date du 3 juillet 2024 organisant un concours interne de lieutenant de 2ème 
classe de sapeurs-pompiers professionnels – Session 2025,  

 
 

ARRETE 
 
Article I L’article III de l’arrêté n° 2024/AR000111/JB/NR en date du 3 juillet 2024 organisant un concours 

interne de lieutenant de 2ème classe de sapeurs-pompiers professionnels – Session 2025 est 
modifié : les candidats originaires de Mayotte inscrit auprès du CIG de la Grande Couronne 
devront se rendre à la préfecture de Mayotte à Mamoudzou pour passer les épreuves écrites 
d’admissibilité.  

                    
Article II : Les autres dispositions de l’arrêté n° 2024/AR000111/JB/NR en date du 3 juillet 2024 organisant 

un concours interne de lieutenant de 2ème classe de sapeurs-pompiers professionnels – Session 
2025 restent inchangées. 

 
Article XVII :  Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du Centre Interdépartemental de Gestion de la 

Grande Couronne de la Région d’Ile-de-France, du Centre Interdépartemental de Gestion de la 
Petite Couronne de la Région d’Ile-de-France, du Centre de Gestion de Seine-et-Marne, et dans 
les centres de gestion coordonnateurs de l’ensemble du territoire national, ampliation sera 
transmise à Monsieur le Préfet du Département des Yvelines.  

 
   Fait à Versailles, le 7 novembre 2024 

 
          Le Président,      
 
 
      
 
 
          Daniel LEVEL 

 Maire de la commune déléguée de Fourqueux  
 

 
 

Le Président :  
certifie sous sa responsabilité le  
caractère exécutoire de cet acte 
transmis au représentant de l’Etat. 
. informe que le présent arrêté peut 
faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif, dans un délai de deux 
mois à compter de la présente 
publication. 
. transmis le : 07/11/2024 


